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DIGNITAS INFINITA, UN APPEL A VIVRE A HAUTEUR DE SA PROPRE DIGNITE 

Enseignant à l’Institut Karol-Wojtyla, le philosophe Michel Boyancé revient sur la déclaration "Dignitas 
infinita" dont le grand mérite est d’enraciner clairement le concept de dignité dans sa référence objective : 
la nature humaine. Si personne ne perd jamais sa dignité, souligne le document, chacun est appelé à 
grandir à hauteur de sa propre dignité, ce qui suppose formation et accompagnement.  
Il s’agit d’un document doctrinal qui ouvre à un discernement, tant par l’Église elle-même dans sa 
dimension institutionnelle et pastorale que par les fidèles laïcs engagés dans la vie de la cité dans la 
dimension prudentielle, personnelle et sociale.  

La dignité attachée à la nature spécifique de l’être humain 
Le premier aspect présente un travail dans la grande tradition philosophique et théologique sur la dignité 
de tout être humain en tant qu’elle est attachée à sa nature spécifique, reconnue tant par la raison 
naturelle que par la Révélation. À l’époque contemporaine, du pape Léon XIII au pape François, l’Église a 
approfondi et mis en lumière cette réalité tant ontologique (ou essentielle) qu’existentielle de la dignité de 
chaque être humain. Il y urgence, car nous sommes toujours devant un risque de dérive totalitaire des 
États et des technologies modernes. 
L’enjeu de cette déclaration est bien là : à travers la subjectivité de chacun, à travers l’intersubjectivité des 
relations entre les personnes, l’objectivité de l’être et de sa nature permet le discernement moral, ancré 
dans le sens du bien et du mal.  
Mentionnant à plusieurs reprises saint Thomas d’Aquin (XIIIe siècle), le document enracine clairement la 
dignité dans la nature de la personne humaine, qui en est son fondement permanent. Cela demande de la 
comprendre également dans ses conditions existentielles et historiques de la vie concrète des humains (DI, 
7-9), car il ne s’agit pas d’essentialiser, c’est-à-dire de figer, ce qui relève de l’existence hic et nunc – ici et 
maintenant – des êtres humains demandant une nécessaire adaptation aux situations. Le document fait 
référence à de nouvelles problématiques, comme celle du genre ou celles posées par l’apparition des 
technologies du numérique.  

Un fondement objectif 
Si l’époque moderne a perçu que la dignité permet les droits, elle tend néanmoins à la fonder sur une pure 
liberté absolue, sans limites, la coupant de l’être même de la personne, de l’unité corporelle et spirituelle 
de son bien (DI, 25-26). Le rappel de cette origine ancienne, y compris, bien imparfaitement mais 
réellement, à partir de l’Antiquité, conduit à l’approfondir, sans pour autant rejeter la nature humaine — 
tendance bien moderne —, qui reste présente dans toutes les situations contingentes et singulières de 
l’existence.  
L’enjeu de cette déclaration est bien là : à travers la subjectivité de chacun, à travers l’intersubjectivité des 
relations entre les personnes, l’objectivité de l’être et de sa nature permet le discernement moral, ancré 
dans le sens du bien et du mal. Interpellant le personnalisme contemporain (DI, 13-16), l’Église y voit un 
souci légitime de tenir compte de la singularité de la personne, à condition de ne pas perdre de vue la 
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dimension ontologique – essentielle – de sa nature, fondant la vérité et la bonté de son agir. Le fait que la 
déclaration passe en revue presque tous les sujets actuels de violation de cette dignité manifeste cette 
exigence (tout le chapitre 4) : le drame de la pauvreté, la guerre, le travail des migrants, la traite des 
personnes, les abus sexuels, les violences contre les femmes, l’avortement, la gestation pour autrui, 
l’euthanasie et le suicide assisté, la mise au rebut des personnes handicapées, la théorie du genre, le 
changement de sexe, la violence numérique.  

Se libérer des conditionnements par une formation à la vertu 
Comme nous l’avons dit, poser les principes de doctrine ne suffit pas, il faut prendre des décisions, liées à 
la vertu de prudence, afin de faire cesser ces violences dans la perspective de la justice et du bien 
commun. C’est un sujet que la déclaration n’aborde pas en tant que tel, et qui en est le prolongement 
nécessaire. Ces devoirs et obligations en symétrie des droits demandent éducation et formation à la vertu 
afin de permettre les conditions d’une culture de la vie et de la dignité. Ainsi, le deuxième aspect que nous 
souhaitons souligner est mentionné dans un paragraphe de la déclaration :  
“Chaque personne est en effet appelée à manifester sur le plan existentiel et moral la portée ontologique 
de sa dignité dans la mesure où, avec sa propre liberté, elle s’oriente vers le vrai bien, en réponse à 
l’amour de Dieu. Ainsi, étant créée à l’image de Dieu, la personne humaine d’une part ne perd jamais sa 
dignité et ne cesse d’être appelée à accueillir librement le bien ; d’autre part, dans la mesure où la 
personne humaine répond au bien, sa dignité peut se manifester, grandir et mûrir librement, de manière 
dynamique et progressive. Cela signifie que l’être humain doit aussi s’efforcer de vivre à la hauteur de sa 
propre dignité” (DI, 22). 
Ainsi, la dignité de l’être humain consiste également dans “la capacité, inhérente à la nature humaine elle-
même, d’assumer des obligations à l’égard d’autrui” (DI, 27).  

Éduquer la liberté 
Le chapitre de la déclaration intitulé “Libération de l’être humain des conditionnements moraux et 
sociaux”, permet de comprendre ce qu’est une formation à la vertu réciproque et partagée, un 
accompagnement qui rend digne celui qui accompagne tout autant que la personne accompagnée. La 
déclaration rappelle que nombre d’abus de toute sorte trouvent leur source dans l’oubli de toutes les 
dimensions de la dignité de l’être humain et de l’inviolabilité de sa conscience. Quels que soient les états 
et les étapes de la vie, se former, être accompagné et accompagner est nécessaire, surtout aujourd’hui où 
un relativisme prégnant risque de nous éloigner de la recherche — et même du simple désir — du bien, du 
vrai et du beau au service du bien commun. Car faute de référence et de finalité communes, le respect de 
la liberté et de la dignité s’en trouvera diminué, comme le disait Benoît XVI, cité par Dignitas infinita (n. 
30) : “Une volonté qui se croit radicalement incapable de rechercher la vérité et le bien n’a plus de raisons 
objectives ni de motifs pour agir, sinon ceux que lui imposent ses intérêts momentanés et contingents, elle 
n’a pas une “identité” à conserver et à construire en opérant des choix vraiment libres et conscients. Elle 
ne peut donc revendiquer le respect de la part d’autres “volontés”, elles aussi détachées de leur être plus 
profond et qui, de ce fait, peuvent faire valoir d’autres “raisons” ou même aucune “raison”. L’illusion que 
l’on puisse trouver dans le relativisme moral la clé d’une coexistence pacifique, est en réalité l’origine des 
divisions et de la négation de la dignité des êtres humains.” 
 

INSCRIPTION PREMIERE DES COMMUNIONS 

Communauté St Pirmin : le mardi 10 septembre à 20h00 à Volmunster (presbytère) 

Communauté St Jean-Marie Vianney : le mercredi 11 septembre à 20h00 à Erching (presbytère) 

L’investissement des parents dans la préparation est requis. A tour de rôle, ces derniers (seul ou en binôme), 

après avoir participé à une réunion de « formation », animeront 2 rencontres de caté avec les enfants. 

1ère réunion pour les parents qui animeront les 2 rencontres caté avec les enfants : mardi 24 septembre à 20h00 

au presbytère de Volmunster. 

 

INSCRIPTIONS A LA CONFIRMATION pour les jeunes entrant en 6ème  

*Le lundi 1er juillet à 20h00 (presbytère d’Erching) : pré-inscriptions des enfants qui, entrant en 6ème en 

septembre 2024, sont donc « éligibles » pour la nouvelle formule de préparation à la Confirmation (sur 1 

année) sur le modèle de la préparation à la Première des Communions c’est-à-dire avec le concours 

indispensable des parents-animateurs (formés, à tour de rôle, lors d’une réunion). 

https://fr.aleteia.org/2019/05/15/la-vertu-de-prudence-sagesse-de-laction/
https://fr.aleteia.org/2019/05/15/la-vertu-de-prudence-sagesse-de-laction/
https://fr.aleteia.org/tag/pape-benoit-xvi/


*Le lundi 16 septembre à 20h00 à Erching (presbytère) : inscription ferme pour les enfants entrant en 6ème et 

constitution des groupes animés, à tour de rôle, par les parents. 

 
 PERMANENCES : LUNDI de 16h30 à 17h30 
- au presbytère de VOLMUNSTER : en alternance entre le prêtre (jour pair) et des laïcs.  
- au presbytère d’ERCHING (03.87.09.90.17) : en alternance entre le prêtre (jour impair) et des laïcs.  
 
 
 

 

Merci de faire parvenir vos demandes de messes si possible deux semaines avant le jour choisi.  
En semaine, veuillez simplement déposer, bien en évidence sur l’autel, un papier avec l’intention 

 
 

 

 LE GROUPE DE PRIERE St Jean Marie Vianney 19h-20h à Guising (précédé de la messe à 18h30) :  
mardi 9 juillet ; mardi 6 août ; mardi 17 septembre ; mardi 1er octobre ; mardi 12 novembre ; lundi 9 déc. 
 

PENDANT MES VACANCES DU 24 AOÛT AU 7 SEPTEMBRE :  

en cas de funérailles merci d’appeler Germaine Stenger au 06 77 66 00 86  

(en priorité le diacre Bernard D. présidera les funérailles en mon absence) 
 

 MANIFESTATIONS DIVERSES 

Vendredi 26 juillet à 10h30 : fête patronale à la chapelle Sainte Anne à Guiderkirch 

Samedi 10 août à 18h30 : fête patronale St Laurent à Lengelsheim 

Dimanche 11 août 10h30 : fête patronale St Donat à Epping 

Lundi 14 août à 20h00 : procession mariale de l’église de Schweyen à l’oratoire ND de Fatima 

Mardi 15 août à 10h30 : fête de l’Assomption à la chapelle St Joseph d’Ormersviller + procession à 14h30 

Mardi 15 août à 20h00 à Kapellenhof : procession mariale 

Samedi 7 septembre à 18h30 : fête de la grotte à Rolbing 

Dimanche 8 septembre : 20h procession à Lengelsheim 

Dimanche 15 septembre fête patronale St Maurice à Erching 

Vendredi 20 septembre à 18h30 : fête patronale à Hoelling 

Samedi 21 septembre à 17h00 : confirmation de 20 jeunes à Volmunster par le vicaire général Olivier R. 

Dimanche 29 septembre à 10h30 : fête patronale à Rolbing 

Dimanche 22 septembre à 10h30 :  

fête patronale St Maurice à Obergailbach  

et 250ème anniversaire de la restauration de l’église 

+ repas paroissial « Buffet 3 menus » : 22€ dont café-gâteau (salle communale) 

inscription auprès de Marguerite-Marie SCHUSTER (06 43 88 77 63)  

ou Carine BOUR (06 35 94 16 26) 
Vendredi 27 septembre à 18h00 : fête patronale à la chapelle de Urbach 

Samedi 28 septembre à 18h30 : fête patronale à Nousseviller 

MESSE DE RENTREE (enfants et jeunes) : DIMANCHE 6 OCTOBRE 10h30 VOLMUNSTER 

Samedi 12 octobre à 17h00 : confirmation de 31 jeunes à Bettviller par Mgr Philippe BALLOT 
 

REPAS PAROISSIAL : 

Lengelsheim : samedi 10 août Pizza-Flamm (à emporter) en soirée 

Bettviller : dimanche 8 septembre après la messe de 10h30 

Obergailbach : dimanche 22 septembre après la messe de 10h30 

Breidenbach : dimanche 6 octobre après la messe de 10h30 

Volmunster : dimanche 20 octobre après la messe de 10h30 

*** 

Pour ceux qui souhaiteraient régler les honoraires de messe par virement sur le compte du Crédit Mutuel 

« MENSE CURIALE VOLMUNSTER » après avoir envoyé les intentions par mail à l’adresse suivante : 

david.meyer0181@orange.fr    IBAN : FR76   1027   8056   3000   0215    6480    143 

mailto:david.meyer0181@orange.fr

